
Pavillon de St-Pierre-de-Treyvaux - Règlement 
Sont mis à votre disposition 

• Tables et bancs pour environ 80 personnes

• Grand frigo avec partie congélation

• Cuisinière avec four et 4 plaques vitrocéramiques

• Grill rectangulaire (charbon/bois à prendre par vos soins)

• Grille ronde diamètre 60 cm à suspendre à la potence (charbon/bois à prendre par vos soins)

• Chaudron en inox de 15 litres et un chaudron en cuivre de 30 litres

• Balai, brosse et ramassoire

• Produit vaisselle biodégradable et petite bassine

• Toilette sèche (interdiction d’y jeter les produits hygiéniques, une poubelle est à disposition)

• Bassin d’eau froide

• Stores toiles contre le vent et le soleil avec une manivelle et 10 sangles d’ancrage


A prendre par vos soins 

• Vaisselles

• Couverts

• Casseroles

• Ustensiles

• Tire bouchon

• Pattes, linges

• Nécessaire de nettoyage

• Brosse métallique pour nettoyer le grill

• Sac poubelle (support existant prévu pour sacs de 110 litres)

• Papier WC

• Bois de feu ou charbon

• Allume feu


Check liste nettoyage 
Un état des lieux sera fait lors de la remise des clés sur place et un contrôle est 
systématiquement fait le lendemain après l’utilisation. 
Attention si le pavillon n’est pas rendu dans l’état dans lequel il a été mis à 
disposition, un montant de 50.- sera demandé par la personne responsable 

1. Nettoyer les tables et les bancs avant rangement

2. Remettre les supports de tables à leur place initiale

3. Balayer et nettoyer les WC vider la petite poubelle des toilettes

4. Balayer l’intérieur du pavillon et la place extérieure en béton

5. Remettre les éléments utilisés à l’intérieur à leur place prévu

6. Vider et nettoyer le frigo

7. Nettoyer le four et la cuisinière

8. Nettoyer les grills et le chaudron

9. Reprendre vos poubelles et déchets

10. Interdiction de vider les cendres dans les prés. Un bidon est à disposition pour les cendres, 

si elles sont encore chaudes elles peuvent être laissées dans le braséro)


Parcage 

• Utiliser le parking le long de la route. Interdiction de se parquer autour de l’église.
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